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Séance du 21 fructidor an II 

(dimanche 7 septembre 1794) 

Présidence de BERNARD (de Saintes) 

1 

La séance s’ouvre à onze heures et demie. 
On lit le procès verbal de la séance du 9 

thermidor. 
BAR, secrétaire, fait lecture du procès-verbal 

de la séance du 9 thermidor. 
La rédaction n’en est pas goûtée (1). 
GOUPILLEAU (de Fontenay) observe que le 

procès-verbal de cette séance mémorable doit 
être une pièce pour l’histoire, que l’ordre des 
faits n’est pas moins nécessaire que l’exactitude, 
il demande que la Convention associe au se¬ 
crétaire deux de ses membres pour cette ré¬ 
daction (2). 

PÊNIÈRES ajoute que pour le rendre com¬ 
plet, il faut le lier à ce qui s’est passé le 8, et le continuer jusqu’au jour où la permanence de la séance a été levée (3). 

Sur la proposition d’un membre, la 
Convention décrète qu’il sera rédigé un 
procès-verbal historique de tout ce qui s’est 
passé dans les séances permanentes des 9, 
11 thermidor, et adjoint à cet effet au se¬ 
crétaire chargé de cette rédaction les ci¬ 
toyens Chénier et Charles Duval (4). Un membre observe que la première 
partie du procès verbal qui vient d’être lue, 
et qui ne concerne que les renvois et les mentions honorables des adresses et péti¬ 
tions, peut être adoptée sur-le-champ. 

Cette proposition est adoptée (5). 

2 

On fait lecture de la correspondance. 
Des adresses de félicitations sont lues de 

la part des administrateurs du district de 

(1) J. S.-Culottes, n° 570. (2) J. Paris, n° 616; Rép., n° 262. (3) Rép., n° 262. (4) Décret n° 10 786. Rapporteur : Goupilleau (de Fonte¬ nay). M. U., XLIII, 347; Rép., n° 262; F. de la Répubt., n° 428; Gazette Fr., n° 980; J. Fr., n° 713; J. Perlet, n° 715; J. Paris, n° 616; J. S.-Culottes, n° 570. (5) P. V., XLV, 131. C 318, pl. 1284, p. 11. 

Vendôme0; de la garde nationale et des 
troupes composant la garnison de Roche-
fort0; des administrateurs du district de 
Salon c; de la société populaire d’Aire d; de la 

société populaire d’Acy, département de l’Oise; du comité de Surveillance de Mon-guyon, département de la Charente-Infé¬ rieure; des administrateurs du district de Lisieux6; des autorités constituées et de la société populaire de Fougères (6); des admi¬ nistrateurs du district de Bourg de la so¬ ciété populaire de Treffort g; de celle de Champagne h; de la commune de Mérignat tous du département de l’Ain; de la société populaire de Saveme, département du Bas-Rhin; du conseil-général de la com¬ mune de Saint-Just;, département de l’Eure; de la commune de Vicq k, département des Landes; de la gendarmerie nationale du département du Bec-d’Ambès l; des officiers de santé de l’ambulance de Délemon, dépar¬ tement du Mont-Terrible; des officiers de santé et cannoniers des quatrième et cin¬ quième régiments d’artillerie légère à l’ar¬ mée des Alpes m; des compagnies de canon¬ niers des sections des Droits de l’Homme et 

de Beaurepaire à l’armée des côtes de 
Brest"; des jeunes élèves de la classe pri¬ 
maire de la commune de la Vérité0, ci-de-
vant Le Bois, district de la Rochelle; des 
jeunes-gens composant la compagnie des 
adolescents, de la commune de Guérandep, 
département de la Loire-Inférieure; du ci¬ 
toyen Ducamp, commandant du premier 
bataillon des Ardennes9 pour exprimer le 
vœu de son bataillon; du conseil-général de 
la commune de Mouzonr, district de Sedan; 
des républicains-soldats de la subdivision 
commandée par l’adjudant-général Brutus 
David, commandant à Morlaix s; des admi¬ 
nistrateurs du district de Nérac ', et du co¬ mité de Surveillance révolutionnaire 
d’Agde “. 

Toutes ces adresses respirent le feu du 
plus pur patriotisme, et renferment les sen-

(6) Bull., 22 fruct. (suppl.). Simple mention. 
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